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D epuis notre adhésion à l’Orga-
nisation de coopération et de 
développement économiques 

(OCDE) en 1964, le Japon a pleinement 
bénéficié de son expertise à travers 
ses capacités d’analyse factuelles, de 
ses recommandations politiques ainsi 
que des normes internationales qu’elle 
promeut et qui incluent les instruments 
juridiques qu’elle élabore dans de larges 
secteurs socio-économiques couvrant 
l’économie, la finance, la fiscalité, le 
commerce et l’investissement, mais 
également l’énergie, le développement 
et l’éducation. Dans le même temps, 
le Japon, une des plus grandes éco-
nomies du monde et le premier pays 
d’Asie membre de l’OCDE, contribue 
de manière significative aux activités 
de l’Organisation par le biais de sa 
Représentation permanente à Paris. 

Parmi les exemples de la solide 
coopération que nous avons instaurée 
avec l’OCDE, je citerais les visites 
accomplies presque chaque année au 
Japon depuis son entrée en fonction 
par son Secrétaire général, M. Angel 
Gurria. À chacun de ces déplacements, 
nous organisons des rencontres bila-
térales avec le Premier Ministre, des 
Ministres, ainsi qu’avec des dirigeants 
politiques, du monde des affaires et 
de la société civile, qui représentent 
autant de bonnes opportunités pour 
réaffirmer la force de nos liens et 

souligner l’engagement profond du 
Japon auprès de l’OCDE. 

La première priorité est de renforcer 
davantage le Programme régional pour 
l’Asie du Sud-Est (Southeast Asia Regional 
Programme – SEARP), lancé par le Premier 
Ministre Shinzo Abe en 2014 à Paris et 
qui vise à soutenir les réformes internes 
au sein des pays d’Asie du Sud-Est, ainsi 
que le processus d’intégration régionale 
dans le cadre de l’Association des nations 
de l’Asie du Sud-Est (ASEAN). Dans ce 
contexte, au cours du premier trimestre 
2018, le Japon et l’OCDE co-organise-
ront une Conférence de haut-niveau 
du SEARP à Tokyo sur le thème « Une 
ASEAN inclusive » à laquelle seront in-
vités tous les pays de l’ASEAN. Je suis 
convaincu que cette initiative impulsera 
un élan fort à la prise de conscience par 
les pays de l’ASEAN du rôle précieux 
que joue l’OCDE pour atteindre leurs 
objectifs socio-économiques, lesquels, 
je l’espère, les conduiront à leur propre 
adhésion à l’OCDE dans le futur. 

Deuxièmement, je suis convaincu 
que le Japon sera en mesure de ren-
forcer sa contribution aux activités de 
l’OCDE en augmentant le nombre de 
nos concitoyens travaillant au sein de 
son Secrétariat, où les Japonais ne 
comptent que pour 4,6% des effectifs, 
en sous-représentation par rapport à 
notre contribution financière qui est 
de 9,4%. Aussi, mon équipe et moi-

même nous efforçons de soutenir les 
candidats japonais à des postes au sein 
du Secrétariat de l’OCDE, en organisant 
des séminaires professionnels et des 
consultations individuelles avec les 
candidats et les membres du Secrétariat.

Enfin et surtout, le Japon continue 
à coopérer avec l’Organisation en vue 
d’agir face au mouvement ambiant d’an-
timondialisation et de protectionnisme, 
en particulier dans la perspective de la 
présidence japonaise du G20 en 2019. 
Je pense que l’OCDE a un rôle unique 
à jouer à travers une logique fondée 
sur des données probantes visant à 
convaincre que la mondialisation et le 
libre-échange apportent des bénéfices à 
tous. Ceci s’inscrit dans le prolongement 
des priorités récemment avancées par 
l’OCDE, y compris lors de la Conférence 
ministérielle de l’Organisation qui s’est 
tenue en juin 2017. 

Pour conclure, je voudrais également 
me joindre à la célébration du 160ème 

anniversaire de l’établissement des 
relations diplomatiques entre le Japon et 
la France et exprimer ma plus profonde 
reconnaissance à l’égard du gouvernement 
de la République française d’accueillir 
le siège de l’OCDE.   

Par S.E.M. Hiroshi OE,
Ambassadeur, Représentant permanent du Japon auprès de l’Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE)

Le Japon, un membre clé de l’OCDE

M. Masamichi Kono, Secrétaire général adjoint de l’OCDE, s’exprimant lors de la Table ronde asia-
tique de l’OCDE sur la gouvernance d’entreprise qui s’est tenue les 19 et 20 octobre 2017 à Tokyo.

Trois ans après le séisme et le tsunami qui ont 
sinistré la région de Tohoku (au nord du Japon), 
l’OCDE, a soutenu la tenue de l’événement « To-
hoku - Wa, la renaissance » qui a réuni les 30 et 
31 août 2014 sur le Champ-de-Mars à Paris 100 
jeunes japonais de la région de Fukushima et 
élèves de l’OECD Tohoku School.
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